
 

 

Histoire de Chailloué 

Je vous invite à découvrir les documents collectés pour la plupart à la bibliothèque Nationale de France « Gallica è, pour dôautres sur le 

site de Google livres. Des éléments de cette histoire proviennent de Personnes de Chailloué issus de la Commune. Quelques documents 

sur des ®v¯nements plus r®cents sont pr®lev®s sur des sites nomm®s ou blogs ®galement  r®v®l®s et aussi lôencyclop®die communautaire 

« Wikipédia » 

 

Lôensemble de ce document est donc libre de tout droits. Il est bien sur gratuit, et il est souhaitable quôil soit diffus® largement à toute 

personne souhaitant sôint®resser ¨ lôhistoire de Chaillou®. Lôhistoire est un bien commun que nos anc°tres ont construit, elle est donc no-

tre histoire à tous. 

 

Il est souhaitable que le présent  document soit complété, amandé, il suffit de me contacter  

« robi61@wanadoo.fr »   

 

Roger Bignon             

 

 

 

 

 

 

 

 

2014  (Mise ¨ jour du 20/05/2016) 



 

 

Chailloué 
Chailloué est une commune française, situ®e dans le département de l'Orne en région Normandie, peupl®e de 623 habitants 

Le 1er janvier 2016, elle devient une commune déléguée au sein d'une commune nouvelle ¨ la suite de sa fusion avec ses voisines Neuville-près-Sées et Marmouillé 

Géographie 

Le Don traverse la commune. 

Chailloué est située à 5 km de Sées, ¨ 9 km du Merlerault, ¨ 11 km de Mortrée et ¨ 18 km de Gacé. 

Le bourg est situé à 6 km de la gare de Nonant-le-Pin (en direction de Dreux) et ¨ 7 km de la gare de Surdon (en direction d'Argentan et d'Alençon). 

L'échangeur no 17 de l'A 88 est situ® sur la commune. Il donne acc¯s ¨ Caen et, par l'A 28, ¨ Rouen et au Mans. 

Toponymie 

Le nom de la localité signifie « lieu pierreux », ce qu'illustre la présence d'une carrière de grès près du bourg. De même que Chaillot, ce toponyme est d®riv® de chail ou chaillou, qui signifiait 

« pierre » en ancien français (mais en français moderne c'est la forme picarde « caillou » qui a finalement prévalu). 

Le gentilé est Cailloutin. 

Histoire 

C'est à Chailloué qu'eut lieu en 1103 une bataille opposant Robert de Bellême, comte d'Alençon et son suzerain, Robert Courteheuse, duc de Normandie. Le duc de Normandie fut vaincu. 

En 1821, Chaillou® a absorb® la commune de Surdon situ®e ¨ l'ouest de son territoire (alentour du lieu-dit actuel Vieux Surdon). C'est ¨ la proximit® de cette commune que la gare de Surdon, 

située sur le territoire du Château-d'Almenêches, doit son nom. La cité de Surdon, quant ¨ elle, construite ¨ proximit® de la gare, est sur le territoire de Macé. 

Politique et administration 

En vert ajout Rbn 
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Démographie 

En 2013, la commune comptait 623 habitants. Depuis 2004, les enquêtes de recensement dans les communes de moins de 10 000 habitants ont lieu tous les cinq ans et les chiffres de population 

municipale légale des autres ann®es sont des estimation 

Économie 

Exploitation de grès quartzite armoricain d'une capacit® d'environ 2 millions de t/an pour 

la fabrication de macadam, appartenant ¨ l'entreprise Eurovia (groupe Vinci). 

Lôexploitation du gr® est tr¯s ancienne, lôexploitation industrielle ¨ commenc® vers 1860 

avec la soci®t® des chemins de fer de lôOuest afin de subvenir aux besoins de la cons-

truction des voies nouvelles. 

Cette activité industrielle génère toujours une certaine prospérité à la fois pour la com-

mune et aussi  pour la population de Chailloué et de la contrée. (Sous-traitance relative-

ment importante) 

Lieux et monuments 

Le château de Chailloué est attesté depuis le Moyen Âge, mais les parties visibles et les 

plus significatives du bâti remontent au XVIIe siècle. Celles-ci, ainsi que les douves aux 

rives maçonnées qui entourent le bâtiment, ont été inscrites en novembre 2010 aux Mo-

numents historiques. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Recensement_de_la_population_en_France
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CHÂTEAU DE CHAILLOUE 

Découvrons ou redécouvrons notre château 
 

On sait quôil existe, quôil est toujours l¨, il nôy a en effet aujourdôhui que tr¯s peu dôagitation, mais cela nôa pas toujours été le cas. En effet, autrefois, il y  eu 

une vie mouvementée dans ce château: 

 Ce fut une vraie saga, pour ne pas dire une véritable épopée familiale de plus de trois siècles  avec les seigneurs De-Vieux Pont se succédant de généra-

tion en g®n®ration. Ce ch©teau est estim® du 13¯me si¯cle, aussi au regard de lô®poque et de lôhistoire ®crite, on peut penser quôil existait auparavant un ancien 

château fortifié plus sommaire détruit  par des guerres de pouvoirs entre seigneurs. 

Dans cette longue période, les seigneurs de cette lignée ont participé à une croisade. 

 

Dans le cadre de la succession de guillaume le conqu®rant, en 1102, une bataille sôest d®roul®e ¨ Chaillou® entre le puissant seigneur de Bellême et les guer-

riers de robert II  nouveau duc Normandie, cette bataille fut une victoire pour le comte de Bellême. La contrée aurait subit pillages et incendies, aggravant ain-

si les conditions de vie déjà bien difficiles de la population. 

 

 Lors de la guerre de 100 ans, un seigneur d®nomm® ç De Vieux-Pont è alors guerrier, fut tu® ¨ la c®l¯bre  bataille dôAzincourt ou les Français ont subi une 

grave défaite devant les Anglais. En fin de cette période, une bataille a eu lieu à Chailloué entre les Français et les Anglais. Cette bataille ®tait conduite par le 

duc dôAlen­on et ses vassaux (y compris les seigneurs de Chaillou®), leur ®pop®e se termina par la prise de la place de Verneuil. C®l¯bre ch©teau fort ou il sub-

siste aujourdôhui la tour grise, lôancien donjon. 

  

Plus tard Gabriel De Vieux-Pont sôest illustr® ¨ Argentan (probablement en 1589) accompagnant le roi Henri IV dans le cadre de la guerre des religions 

(opposant les protestants et catholiques) pour la prise de la ville, tenue alors par les catholiques. 

 

Un seigneur De Vieux-Pont a eu des d®m°l®s avec le conseil dô®tat du Roi, en effet, celui-ci prenait un droit de péage de façon abusive pour le passage dôun 

pont,  

Probablement, ce pont ®tait celui de lôancienne route Romaine sur le don. (Rte du vieux Bourg) Il a du se soumettre et pr°ter allégeance au Roi à la suite de la 

d®cision du conseil dô®tat qui lui retirait ce droit de p®age que le dit  seigneur sô®tait attribu®. La route d®partementale 438  a ®t® route Nationale 138 apr¯s 

avoir ®t® route Imp®riale nôexistait pas,  il existait deux ponts de pierre antiques sur le don, (En fait il sôagissait de deux ponts successifs  ou pont à quatre ar-

ches pour franchir ¨ la fois le Don (la rivi¯re) et aussi les mar®cages, ce pont ®tait bien dôorigine Romaine (dôapr¯s lôAbb® Barré). Au lieu-dit le gué de Chail-

lou®, le passage du bief du moulin de Coardon ®tait un passage ¨ gu® dôo½ le nom du lieu. 

Yves De Vieux-Pont a acquis le terre de Chailloué en 1392 de Jean De Vieux-Pont, chevalier, seigneur de Sologne, Après la longue saga de la famille De-Vieux 

Pont,  le  successeur de cette famille  fut, Mr Sabrevois dont on ne sait rien, puis  en 1748, Mr Pierre Louis Le Carpentier, vicomte alors conseiller au parle-

ment de Normandie, puis ¨ partir de la r®volution, d®put® dôAlen­on, repr®sentant la noblesse ¨ lôassembl®e constituante. 

Ce dernier démissionna de son mandat  environ un an après. Au regard de ses arguments, il semblait « plutôt gêné » peut-être ne partageait-il pas la remise en 

cause des privil¯ges. Côest probablement, son fr¯re Pierre, alors chapelain, qui r®sidait ¨ st Honorine. Dans cette p®riode troubl®e de lôhistoire de France, le 

domaine fut vendu. 

 

 

 



 

 

 

 
 Le château  fut acquis par Mr Grimoult, ensuite par Mr Huet puis par Mr Billaudot.  

La transmission orale et la mémoire de Anne Marie Cercueil permet de savoir que le Maréchal Lyautey est venu au château dans la période autour de 1914-1918 
Pendant la guerre 39-45,le château fut réquisitionné et occupé par les troupes Allemandes, puis en 1944 occupé par des troupes Afro-Am®ricaines. Outre Leur r¹le dôoccupant, ces troupes 

avaient en charge le d®sarmement, le d®gagement des voies de circulation, le maintient de lôordre, mais surtout l intendance générale destinée à venir en appui logistique, au profit des  trou-

pes avancées. Il est possible que ces mêmes troupes aient été utilisées pour la gestion et la garde du camp de prisonniers de Nonant le Pin, devenu terrain de lôentreprise GDE. ( prisonniers 

provenant essentiellement de la poche de Chambois) 

 

Après la guerre 39-45 la propriété fut acquise (peut-°tre par donation ?) par lôassociation des prisonniers de guerre de lôOrne. Le t®moignage de Monique et Anne Marie, alors demoiselles 

Pichonnier précisent que  le domaine fut utilisé  en colonie de vacances. 

 

le Président de l association des prisonniers de guerre était Mr Tasse, MR Loing, était responsable , le directeur de la colonie ®tait Mr Ren® Hamel (29 ans). La colonie ®tait dôenviron 100 

enfants en 1955. 

Parmi le Personnel dôintendance, (en plus dôAnne Marie et Monique) il y avait Raymonde et Andr®e Boutteville  (leurs parents étaient fermiers au ridera tout près du vieux Bourg) 

 

Par la suite, la grande salle et les cuisines étaient louées pour des banquets et noces. Il avait peut-être été envisagé  de réaliser une maison de retraite et de repos; ce projet nôayant  abouti, le 

ch©teau fut revendu autour des ann®es 1970. Ce ch©teau est aujourdôhui dans le domaine priv®. 

 

A Rideray, ces seigneurs ®taient de second rang; Dans la  p®riode dôavant la r®volution Fran­aise, Chaillou® ®tait un vicomt®, leur seigneur suzerain ®tait le duc dôAlen­on, puis plus tard, le 

duch® devenu baillage, le seigneur ®t® nomm® par lôadministration royale. Les seigneurs locaux ®taient les vassaux  

du seigneur dirigeant et prêtaient  allégeance au seigneur du duché. 
 

La possession dôun vicomt® 

 
Administrativement le Vicomt® de Chaillou® avec ses pr®rogatives rendait compte ¨ son suzerain, le duc dôAlen­on devenu intendant du baillage par la suite, qui lui-même 

rendait compte ¨ lôadministration Royale. Le vicomt® avait le droit de police, de justice de base, ainsi que les attributions administratives et fiscales. Le domaine dôun vicomt® 

consistait donc à percevoir rentes et droits seigneuriaux; Ils se percevaient au nom du souverain, sur les fiefs et les paroisses dépendant de son ressort. En plus des impôts et 

rentes diverses, il existait de nombreux  autres péages ou taxes: les halles et marchés, le produits des amandes, des greffes, des notariats, le droit de nommer aux offices, droit 

de moudre au moulin etcé Certains des p®ages et taxes per­us  ®taient d®volus au  seigneur; elles sôajoutaient aux diff®rentes rentes. La noblesse (privilégiée) ne payait pas 

dôimp¹ts; Le clerg® payait  une contribution depuis 1551, mais cô®tait lô®glise qui d®cidait du montant ¨ verser. La perception des impôts, par les services du seigneur, se ré-

alisait à domicile, avec  perquisition ci-n®cessaire (il y avait lôimp¹t en nature sur les r®coltes). 

De plus, le seigneur de Chailloué possédait au titre de vassal auprès du puissant marquis (1) de Nonant un quart de fief de la paroisse  de Marmouillé; Cette paroisse était 

attach®e au baillage dôExmes. La paroisse de Marmouill® ®tait divis®e en sept seigneureries, ç Bonnevent » relevant de la baronnerie des Harcourt, la  « Mauvaisinière » et 

son moulin relevait du seigneur dôExmes, ç le Hamel » , « la Courbe » et le moulin probablement fiefs du marquis de Nonant étaient baillé à différents seigneurs de 3è rang. 

Le seigneur de Chaillou® avait  probablement trois seigneurs subalternes (ses vasseaux) lôun situ® manoir de la ç gauchetière », lôautre manoir de ç Villepel®e è et probable-

ment aussi, dans le fief de Marmouillé appartenant au Marquis de Nonant « Bonnevent ». 

 
Notes: 

1) les barons et marquis officiers du roi ®taient install®s dans un fief et ®taient ind®pendants des autres seigneurs, m°me plus puissants; ils rendaient  compte directement ¨ lôadministration royale 

Le titre de Marquis ®tait attribu® par lôadministration Royale ¨  un baron sô®tant illustr® sur le champ de bataille. (en r¯gle générale) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le r¹le de lô®glise sous lôancien r®gime 

 

Le clerg® avait en charge lô®tat civil de la population, mais surtout un r¹le tr¯s important ¨  tenir aupr¯s du peuple par çle jeu» de la foi chrétienne (alors très 

ancrée) pour prévenir, canaliser et annihiler  toute contestation ou jacquerie, afin de  maintenir la paix au profit du  régime. A Chaillou®, existait une confr®rie 

de charit® Chr®tienne aliment®e financi¯rement par les gens les plus riches; seigneurs, bourgeois. Lôactivit® premi¯re de la charit® ®tait dôorganiser et de finan-

cer les fun®railles des gens sans ressources. Le drapeau de la charit® est toujours expos® aujourdôhui dans lô®glise de la commune. Il date de 1457. 
Lôorganisation pouvait, si ses ressources le permettaient, financer des ornements pour lô®glise ou dôautres services aff®rents à la religion. 

 

 

Les seigneurs, (ne sachant pas toujours lire) en dehors des périodes troublées, désirant jouir de leurs privilèges, adoraient les loisirs de chasse, de jeux et de bien se nourrir , 

ils déléguaient donc leurs fonctions à leurs vassaux: Chevallier, écuyers, sénéchal et Prévost, véritables hommes de confiance, ces derniers disposaient aussi de personnel 

qualifi® et de quelques soldats pour lôex®cution de toutes ces obligations d®finies.  

 

Sous lôancien r®gime les seigneurs pouvaient °tre nomm®s dans un fief  ou d®faits par le roi et son administration, (ainsi que leur titre de noblesse) suivant des événements 

divers, ils ®taient soit bannis ou r®compens®s. Il nô®tait pas rare que des seigneurs aient plusieurs fiefs et terres; ainsi une g®n®ration de Vieux pont fut  seigneur du Neubourg 

et de Chailloué, un autre, était seigneur de Courville et de Chailloué, les différentes chapelleries étant acquises par mariage (Les nobles ne se mariaient quôentre eux, voire 

entres cousins, par honneur, (Dans certains cas plus rares, entre fr¯re et sîur) mais surtout, pour unir les diff®rentes propriét®s  afin dôacqu®rir notori®t® et puissance) 

 

En Normandie, une particularité est a souligner: Subsistait le  fonctionnement du parlement de Normandie situé à Rouen mis en place par les puissants ducs de Normandie et 

rois dôAngleterre. (compos® de seigneurs d®sign®s) Le parlement soumettait des propositions ¨ lôadministration Royale et ent®rinait les décisions prises par le Roi ou son ad-

ministration. 

 

 

 

 

Je vous laisse découvrir quelques traces de la vie de ces seigneurs, qui avant la révolution, étaient souvent redoutés par la population, mais ceci est une autre histoire. 

 
 

 

Rbn 

 

 

Les renseignements recueillis lôont ®t® ¨ la biblioth¯que de France (BNF) site gallica. 

Ces recherches peuvent °tre poursuivies afin dôam®liorer le contenu du pr®sent document. 



 

 

FAMILLE DE VIEUX PONT NOBLESSE DE NORMANDIE  

ET SEIGNEURS DE CHAILLOUE  

Yves DE VIEUX PONT 

Vivant en 880 

 

Robert et Robinet DE VIEUX PONT 

Faisant partie de la 1ère croisade 

(1096 ¨ 1145) 

 

Jean DE VIEUX PONT 

rendant aveu de la terre de Courville (Eure) En 

1308) 

Jeanne DE VENDOME  

 

Yves DE VIEUX PONT 
tu® ¨ la bataille dôAZINCOURT en 1415  

(guerre de 100 ans) 

Blanche dôHARCOURT n®e 3 F®v. 1370 issue de 
Philippe dôHarcourt n® 6 f®v. 1355 ¨ Harcourt et de 

Jeanne de  Tilly Lorsquôil nôy a pas dôindication pour re-

lier les individus côest quôil nôy a pas les 

renseignements suffisants  

dans les archives 
 

En 1285 Robert DE VIEUX PONT 

Seigneur de Chailloué 

 

Commentaires: Les seigneurs  « De Vieux Pont » arri-

vés à Chailloué sont originaire du pays Chartrain, Pen-

dant une longue période, ils furent attaché au lieu de 

« Courville è situ® aujourdôhui dans lôEure et Loir. 

Il y aurait une ancienne branche dans le Calvados, mais il 

manque des éléments. 

Un seigneur « De Vieux Pont à donné son nom à une 

commune de lôOrne pr¯s dôEcouch® « Vieux Pont » 

 



 

 

 

Guillaume DE VIEUX PONT 

 (Sa 1¯re femme)  

Jeanne DE BOUVILLE 

Dame de Moustier en auge 

 

Guillaume DE VIEUX PONT 

Seigneur de Chailloué et châtelain de Courville  

 

Margueritte dôESTOUTEVILLE 

(ensemble en 1459) 

2¯mes noces 

 

Guillaume DE VIEUX PONT seigneur de 

Chailloué, Morteau et Messei 

 

Madeleine DE BERTHERIE 

 

Jean DE VIEUX PONT 

Seigneur de Chailloué  et châtellenie de 

Courville 

Françoise DE COLLOS 

 

 

1¯res noces 

2¯mes  noces  

Jean de VIEUX PONT 

Seigneur de chailloué, châtelain de Courville 

 

Margueritte dôESTOUTEVILLE (en 2e-

me noce, sîur de Fran­oise) 

 

Famille DE VIEUX PONT  
1¯res noces 

Gilles DE VIEUX PONT 

Fils de guillaume 

Commandeur de la croix en brie 

Grand hospitalier de Malte 

(Templier pour les croisades) 

 

Jean de VIEUX PONT seigneur de Chailloué 
 

Anne dôANNEBAULT 

Sîur de  Jean, cardinal et ®v°que de Lisieux et de 
Claude, Maréchal et Amiral de France 

Guillaume DE VIEUX PONT Fils de guillaume 

Seigneur de Chailloué 
Fran­oise dôESTOUTEVILLE veuve en 1525 

Sîur de Margueritte 

FILS DE GUILLAUME 

Louis De Vieux Pont 

Guillaume De Vieux Pont (Seigneur de Chaillou®) 

Laurent de Vieux Pont  (Seigneur du Neufbourg) 

Jean De Vieux Pont  (Seigneur de Chailloué,  

Chatelain de Courville 

Enfants 

Enfant et mariage 



 

 

Pierre 

Louise 

Gabriel 

Charlotte  

Jean 

Auffray 

Catherine 

Enfants 

  Guillaume de Vieux Pont, seigneur de 

  Chailloué 

 

  Madeleine de la Bertherie 

Gabriel de Vieux Pont, seigneur de Chaillou® et de St 

Pierre en Caux, Chevalier de lôOrdre du Roi, 1er gen-

tilhomme de la fauconnerie de France 

 

 

  Françoise de Boves fille de Charles 

  « Le jeune » 

  Et de Charlotte de Guiry 

Union en 1580 

Enfant 

Union 15/5/1600 

 Charlotte De Vieux Pont 1591-1645 

Dame dôAnnebault  par h®ritage (pr¯s 

Pont-Audemer)  

 

Bernard Potier de  Gesvres 

 
Seigneur de Blérancourt et de Jaulzy, gouverneur de 

Fougères, Langres, Pont Audemer, Folem-

bray,Péronne, Mont Didier, Roye, bailli de Coucy puis 

Marquis dôAnnebault (par lettre de 1643), Lieutenant 

général de la cavalerie légère de France, Maréchal de 

camp. Décède en 1662 Lègue tous ses biens à sa nièce 

Anne-Madeleine de potier de Tresmes 

Gabriel DE VIEUX PONT 

Sôest illustr® sur la place dôargentan dans la re-

conquête  de la place (guerre de religion) 

 

(®tait ¨ Chaillou® en 1584) 



 

 

Côest probablement dans le cheminement de ces succes-

sions   que le château de Chailloué est passé aux mains 

de la famille  « De Sabrevois » 

Au travers tous ces mariages, lôon per­oit  lôenrichisse-

ment progressif des familles. (Surtout les rentes associées 

Aux fiefs et métairies) 

En 1748, le château est occupé par Pierre  Louis   

Le Carpentier qui si¯gea ¨ lôassembl®e constituante 

En 1801 ou 1861, la propriété était au nom de Degri-

moult jusquà peut-etre 1945. Cette dernière personne fut 

nommée maire de Chailloué (période de restauration) 



 

 

G®n®alogie des Personnes de Vieux Pont (Extrait dictionnaire g®n®alogique, h®raldique é.. 

Par François Alexandre Aubert de la Chesnaie 

Extrait sur Google livres 

 



 

 



 

 

Pierres tombales anciennes au cimetière de Chailloué. 
Avec lôaide de Jean Geslain, il apparait quôau moins lôune de ces pierre est la pierre tombale dôun membre de la Famille ç De Vieux Pont ». 

 

Ces pierres ®taient dispos®es depuis bien longtemps de part et dôautre de lôentr®e principale de lô®glise. Depuis les travaux de restauration de lô®difice, elles sont  expos®es apr¯s du mur nord du 

cimetière 

Pierre disposée gauche Pierre disposée au centre Pierre disposée à droite 

Marais Nicolas Hyacinthe 

Pharmacien 

Décédé le 7 septembre 1887 

Dans sa 79ème année 
(Information compl®mentaire issue de lô®tat civil: N® ¨ Omm®el 

Rentier au vieux bourg) 

 Au dessus: CY GIT-  - - - -  repose SE 

Sur le coté gauche: LSO HOIS. DARMES. DE-

SES.ORDEM.LEO 

DECEDA. LE 29. D - - - - - ? 

Sur le coté droit: 

(Pierre abim®e) PONT. SEIG. DE  CHAILLOUE 

ST PIERREOVESNAYDOVBLET. 

ICLONETBOIS  

A lô®vidence, il sôagit dôun seigneur ç DE VIEUX PONT » 

CI GIT LE CORPS DE GOIð- - - - - ? 



 

 



 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

1801 

Apr¯s guerre (39,45) le ch©teau fut acquis par lôasso-

ciation des anciens prisonniers de guerre pour en 

faire un lieu de retraite ou de repos, en fait il ne fut 

pas utilisé à cet effet. Il fut revendu autour de 1970. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 


